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INTRODUCTION

D A T E S  E X T R Ê M E S

Les documents du fonds de la préfecture couvrent la période an XII-2006, ceux du fonds
de l'inspection régionale du travail la période 1892-1947. En réalité, le fonds de la préfecture
couvre réglementairement la période an XII-1940. Les dossiers de 1940 à 2006 sont ceux des
syndicats professionnels créés avant juillet 1940.

I M P O R T A N C E  M A T É R I E L L E

La sous-série 10 M, d’un métrage de 27,60 mètres linéaires, comprend 281 articles.

M O D A L I T É S  D ’ E N T R É E

Les documents du fonds de la préfecture proviennent des versements effectués
régulièrement par les services de la préfecture. Le dernier, en date du 30 novembre 2006,
contient uniquement les dossiers des syndicats professionnels ouverts avant juin 1940 et
encore en activité à la date du versement.

Pour le fonds de l'inspection du travail, le versement le plus important date de
septembre 1940 complété par celui du 3 novembre 1951 en provenance du Service du Travail.

H I S T O R I Q U E

Le développement industriel et commercial ainsi que la vitalité du mouvement ouvrier
sont les faits marquants du monde du travail au cours du XIXe siècle. Dès la fin du XVIIIe siècle,
l’apparition d’une part, de la machine qui se substitue au travail manuel, d’autre part, de la
vapeur comme source d’énergie qui remplace l’énergie animale musculaire, bouleversent les
conditions de travail. Avec la révolution industrielle, une nouvelle classe apparaît, celle des
travailleurs industriels. Avec le travail salarié, c’est le sort de ceux que l’on englobe sous le nom
de « classes laborieuses » qui change radicalement.

De même, vers 1848, l'emploi de certains mots indique une révolution dans l'histoire du
travail salarié. Prenons, comme seul exemple, le retournement du sens du mot « grève » (qui
signifiait chercher du travail, se rendre sur la place de Grève où étaient établis les bureaux
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d'embauche) et celui de « chômage » (qui désignait l'arrêt de travail observé par les ouvriers
agricoles lorsqu'il faisait trop chaud).

Contrôle du travail

De tout temps, les pouvoirs publics ont voulu contrôler le monde du travail. Le livret
d’ouvrier, supprimé en 1791, est rétabli par la loi du 12 avril 1803, puis par celle du 22 juin
1854. Il disparaît définitivement en 1890.

Pour contrôler le travail, les pouvoirs publics sont conduits à distinguer population active
et population inactive. Cette distinction s'appuie sur la définition du travail comme travail
marchand, procurant une rémunération et la perception d'un salaire. Le premier recensement
de la population qui note les renseignements sur la profession date de 1851. Les femmes et
enfants sont alors classés dans la population inactive, parmi les personnes « sans profession ».

Pour réglementer le travail, les autorités ont réparti les tâches entre plusieurs ministères.
Les lois et les réglements émanent du ministère du Commerce et de l’Industrie (lois sur le
travail des enfants et des femmes, tutelle sur le service de l’inspection du travail). L’exercice du
droit de grève et le contrôle des syndicats et des sociétés de secours mutuels dépendent du
ministère de l’Intérieur.

Avec la création de l’Office du travail en 1891, le pouvoir se dote d’un outil permettant
une connaissance assez précise du monde du travail. Il faut attendre le 25 octobre 1906 pour
qu’un ministère, celui du Travail et de la Prévoyance sociale, devienne une entité à part entière.

Durée du travail

Ce qui caractérise le travail dans les fabriques, au début de la révolution industrielle
c’est la longueur de la journée, au minimum 12 heures par jour. Jusqu’au milieu du XIXe siècle,
aucune loi ne vient limiter la durée de la journée de travail. Un décret du 2 mars 1848 fixe la
durée du travail à 10 heures pour Paris, 11 heures pour la province. La loi du 9 septembre 1848
limite à douze heures de travail « effectif » la journée dans les usines et manufactures pour tous
les travailleurs. Fin XIXe, début XXe siècle, si les heures de travail restent élevées, la semaine
de travail tend à diminuer.

Le législateur va suivre deux axes pour limiter le temps de travail : la réduction des
horaires journaliers et celle des horaires hebdomadaires.

La loi du 30 mars 1900 fixe comme objectif la journée de 10 heures dans un délai de
quatre ans.

Le repos hebdomadaire du dimanche ne sera rendu obligatoire qu’en 1906 (loi du
13 juillet 1906). Avant la première guerre mondiale, la journée de travail est de 9 heures et la
semaine de 54 heures.

La revendication de la journée de travail de huit heures revêt une dimension symbolique
parce qu’elle exprime pour l’ouvrier le désir de sortir des conditions pénibles.

Après la fin des hostilités, plusieurs lois vont encadrer le temps de travail : la loi du
28 mars 1919 interdit  le  travail  entre  22  heures  et  4  heures  dans  les  boulangeries  et  les
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Travail des enfants, des filles mineures et des femmes
Règlement d’administration publique du 15 juillet 1893

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi )
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pâtisseries et la loi du 23 avril 1919 fixe la journée de travail à 8 heures pour tous les
travailleurs. Néanmoins, il faut attendre pour que cette loi soit réellement appliquée.

Les lois de 1936 fixent la semaine de travail à 40 heures (lois des 20 et 21 juin 1936) et
octroient deux semaines de congés payés ainsi que la reconnaissance de droits syndicaux.

Travail des femmes et des enfants

Avec la révolution industrielle, les besoins en main-d’œuvre sont importants ; la
conséquence en est l’emploi des femmes et des enfants dans les nouvelles industries. Depuis
le début du XIXe siècle, l’industrialisation a donné un caractère entièrement nouveau au travail
féminin.

L'ordonnance de 1839 interdit l’entrée des manufactures aux enfants de moins de
14 ans. La première loi réglementant le travail (votée le 22 mars 1841) concerne les enfants :
âge minimal, interdiction du travail de nuit et réglementation de la durée du travail. Les
conditions de travail des enfants ne s’améliorent pas sous le Second Empire. Ils travaillent dès
6 / 8 ans, 12 ans dans les mines.

La loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures élargit les
limitations du travail des enfants (le minimum d’âge est porté à 10 ans avec une journée de
6 heures maximum) et pour la première fois, les femmes sont concernées (les travaux
souterrains et le travail de nuit pour les moins de vingt et un ans sont interdits).

La réglementation du travail des femmes et des enfants s'étoffe : lois du 2 novembre
1892 et du 30 mars 1900 sur le travail des enfants et des filles mineures et des femmes dans
les établissements industriels sauf pour les industries extractives (âge minimum de l’enfant fixé
à 13 ans avec un maximum de 10 heures en 1892, la journée effective pour les femmes ne doit
pas dépasser 11 heures, le travail de nuit est réglementé…). La loi du 29 décembre 1900
spécifie les conditions du travail des femmes employées dans les magasins. En 1906, le repos
hebdomadaire est rendu obligatoire pour les femmes.

Pendant la guerre 1914-1918, nombre de femmes sont contraintes de rechercher un
emploi. Dès 1915, des offices départementaux de placement sont mis en place par le ministère
du Travail pour inciter les employeurs à embaucher des femmes. La Grande Guerre a été un
tournant, un bouleversement dans le monde du travail, surtout pour la place de la femme dans
la société du travail.

Le congé maternité n’est voté en France qu’en 1913 et il faut attendre 1928 pour que les
allocations de maternité passent du cadre de l'assistance à un droit lié à l'exercice du travail.

Accidents

Les accidents du travail sont réglementés par la loi du 9 avril 1898 et celle du 10 juin
1899 (modifiées par celles des 22 mars 1902 et 31 mars 1905) sur la responsabilité des
accidents du travail. En décembre 1922, la loi de 1898 concernant les accidents du travail
s’applique enfin à l’agriculture.
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Chômage

Outre la séparation entre actifs et inactifs, les pouvoirs publics sont amenés à
différencier les personnes qui exercent une profession et celles qui déclarent une profession
sans l'exercer. La profession est attachée à l'individu, l'emploi se définit par la rencontre entre
un individu et le marché. La définition du chômeur s'élabore à partir de distinctions entre ceux
qui sont aptes au travail et ceux qui sont hors d'état de travailler (comme les invalides).

Pour l’ouvrier, devant la hantise de se retrouver sans travail, la question primordiale est
celle de l’emploi. Le drame du chômage est de développer le paupérisme et d’aboutir à la
dislocation familiale et sociale pour ceux qui en sont victimes.

Les années 1880 sont marquées par d'intenses débats sur les assurances ouvrières.
Pour avoir une connaissance précise du monde du travail, les pouvoirs créent l'Office du travail
dès 1891 et mettent en place des bureaux de placement et des mécanismes d'aide aux
chômeurs, classés, dès lors, dans la population active lors du recensement de population de
1896. Ce n'est qu'à partir de 1914 que sont institués les fonds de chômage.

Syndicats

Le terme de « syndicat » recouvre parfois des notions qui n’ont rien à voir avec le
syndicat professionnel proprement dit.

Ainsi, les syndicats ou associations syndicales sont des réunions de propriétaires
intéressés qui se constituent soit dans un but de défense ou de préservation, soit dans un but
d’utilisation et de production, soit dans un but d’assainissement. Les syndicats de
copropriétaires réunissent les propriétaires d’appartement dans un même immeuble. Enfin, de
nombreuses associations de la loi de 1901 prennent le nom de syndicats comme les
« syndicats d’initiative ».

La Chambre syndicale est une association libre formée entre des personnes exerçant la
même industrie, le même commerce ou la même profession dans le but de s’entendre sur les
intérêts particuliers et généraux de leur commerce, industrie ou profession.

L’association joue un rôle important dans la société. On ne s’étonne donc pas si les
gouvernements ont voulu la réglementer. La législation a souvent confondu l’association avec la
simple réunion.

La Déclaration des droits de 1789 se garde de proclamer la liberté d’association. En
mars 1791, la loi supprime les corporations et la loi Le Chapelier des 14-17 juin 1791
proscrivant les associations, interdit aussi aux gens de métier de se regrouper. Cette
interdiction est confirmée par la Constitution du 5 fructidor an III. La loi Le Chapelier va se
maintenir pendant plus de 70 ans.

Le Consulat et le Premier Empire encadrent les associations ; ainsi le Code pénal de
1810 (article 291 et suivants) précise : « nulle association de plus de vingt personnes dont le
but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour s’occuper d’objets
religieux, littéraires, politiques ou autres ne pourra se former qu’avec l’agrément du
gouvernement et sous les conditions qu’il plaise à l’autorité publique d’imposer à la société ».
Les dispositions du Code pénal de 1810 « sont applicables aux associations de plus de vingt
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personnes alors même que ces associations seraient partagées en section d’un nombre
moindre ».

Sous la Restauration, les associations sont tolérées. La loi du 10 avril 1834 alourdit le
régime juridique des associations.

La Constitution du 4 novembre 1848 donne aux citoyens le droit d’association, sans
abroger toutefois la loi de 1834. Des groupements ouvriers profitent de ce libéralisme. Pour
endiguer l’agitation des clubs, le gouvernement, par la loi du 19 juin 1849, s’autorise
l’interdiction de certains regroupements. Le Second Empire, par le décret du 25 mars 1852,
soumet toutes les associations au régime de l’autorisation préalable.

Par la loi de 1864, les coalitions ou grèves deviennent libres. Si la grève n’est plus
illégale et le droit de coalition reconnu, l’association demeure toutefois sous le régime de
l’autorisation préalable. Il existe une tolérance pour les « Chambres syndicales » (loi sur les
sociétés à responsabilité limitée de 1863).

A partir de 1868, le Second Empire devient plus tolérant pour les syndicats profes-
sionnels. La loi du 21 mars 1884, incorporée au Code du travail, organise la représentation
d’intérêts collectifs. Cette loi relative à la création des associations syndicales et des syndicats
professionnels abroge la loi du 17 juin 1791 et l’article 416 du Code pénal. Elle implique que le
syndicat est une forme particulière d’association. Les syndicats ou associations profes-
sionnelles regroupent des personnes exerçant la même profession, des professions connexes
ou des métiers similaires qui peuvent se constituer librement. Les syndicats professionnels ont
pour objet l’étude et la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et
agricoles. Si en 1884 le syndicat est essentiellement un organisme de défense des travailleurs,
il devient vite une institution représentative de la profession et de la promotion des travailleurs.
La loi de 1884 proclame et organise en fait la liberté syndicale. Toutefois l’autorisation préalable
reste en vigueur. Il faut attendre la loi du 1er juillet 1901 qui abroge les articles 291 et suivants
du Code pénal (« les associations de personnes pourront se former librement et sans
autorisation, ni déclaration préalable ») pour une véritable libéralisation. La liberté syndicale est
donc antérieure à la liberté d’association. Si les associations peuvent s’assigner les buts les
plus variés, les syndicats ne peuvent avoir pour but que la défense des intérêts professionnels.
Comme les associations, les syndicats vivent de cotisations et de subventions. Ils disposent
d’une personnalité morale plus large que celle des associations simplement déclarées. Le
dépôt des statuts a lieu en mairie. La préfecture détient toutefois des dossiers constitués des
statuts, des listes des membres et d’enquêtes statistiques.

Les unions de syndicats sont devenues des organes de participation au pouvoir
réglementaire de l’État. Ainsi la loi du 25 mars 1919 reconnaît aux conventions collectives une
existence juridique. Néanmoins, jusqu’en 1936, les conquêtes ouvrières se font par voie
législative.

On distingue les bourses de travail (établies sur le plan local) et les fédérations
nationales. Une bourse du travail groupe les syndicats d’une même ville et rassemble donc
diverses professions ; elle joue aussi un rôle éducateur. Une fédération groupe sur le plan
national tous les ouvriers d’une même profession. En 1895, l’ensemble des bourses et des
fédérations s’unit pour former la Confédération générale du travail (C.G.T.).
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L’office départemental de la main-d’œuvre agricole — Comité
d’aide et de protection aux femmes immigrantes empl oyées en
agriculture

L’office départemental de la main-d’œuvre agricole a vu son appellation varier au cours
des années. Au début des années 1930, il devient l’office de la main-d’œuvre et de
l’immigration agricole. Le comité de protection des femmes immigrantes employées dans
l’agriculture lui est rattaché. Le fonds de ce comité correspond aux archives de Jeanne Duval,
inspectrice du travail et chargée de ce comité de 1930 à 1934. Créé à la demande des autorités
polonaises qui faisaient de sa mise en place une condition à l’immigration de jeunes polonais
destinés aux travaux des champs, le comité a vu peu à peu ses prérogatives étendues aux
ouvriers agricoles de toutes nationalités. Sa fonction première est de protéger de très jeunes
femmes ignorant la langue française et travaillant dans des fermes où elles sont souvent
victimes de nombreux abus (non paiement de salaires, conditions de travail et de vie
médiocres, viols, etc.).

L’Inspection régionale du travail

Le principe d’une inspection du travail est contemporain de la naissance d’un droit
protecteur des travailleurs au XIXe siècle. L’inspection du travail est née du besoin pour l’État de
préserver la santé de l’ouvrier, d’assurer sa sécurité dans l’atelier et d’appliquer des normes au
sein des entreprises. On peut fixer la naissance du principe de l’inspection du travail de la loi du
22 mars 1841 « relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines et
ateliers ». L’article 10 précise que le service « d’inspection » a pour mission de surveiller et
d’assurer l’exécution de la loi. Une réforme de cette loi voit le jour avec la loi du 19 mai 1874 qui
crée des commissions d'arrondissement de surveillance du « travail des enfants et des filles
mineures employés dans l’industrie ». Le nombre des inspecteurs est alors de 15 fonctionnaires
de l’État. Des commissions locales composées de notables doivent veiller à l’exécution des lois.
La loi du 16 février 1883 porte le nombre d’inspecteurs à 21. Les conseils généraux peuvent
nommer des inspecteurs départementaux qui, de part leur statut et leur traitement du conseil
général, sont plus disposés à plaire à leur employeur qu’à suivre les directives des inspecteurs
divisionnaires. En 1889, l’inspection départementale n’existe que dans 19 départements. En
1890, l’inspection divisionnaire de surveillance du travail des enfants et des filles mineures
employés dans les manufactures est basée à Angers et contrôle les départements de l'Indre-et-
Loire, du Maine-et-Loire, de la Sarthe, des Deux-Sèvres et de la Vienne. De plus, il existe une
commission de l’inspection du travail des enfants et des filles mineures dans l’industrie par
arrondissement.

Depuis la loi du 21 mars 1884 autorisant les syndicats, les revendications ouvrières
obligent les pouvoirs publics à réellement proposer la création d’un corps de contrôle composé
de personnel en nombre suffisant et qualifié. Ainsi la loi organique de l'inspection du travail du
2 novembre 1892 élargit la sphère d’application de la loi du 19 mai 1874. La loi de 1892 a été
complétée par les décrets des 13 décembre 1892, 10 mai 1902 et 7 janvier 1903. Elle porte
ainsi la création d’un véritable service de l’inspection du travail dépendant du ministère du
Commerce et de l’Industrie. Les inspecteurs sont tous fonctionnaires de l’État, indépendants
des notables locaux. Le service comprend des inspecteurs divisionnaires et des inspecteurs
départementaux, placés sous l’autorité des inspecteurs divisionnaires.

L’inspection du travail est rattachée au ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale
lors de la création de ce ministère en 1906.



10 M — Introduction

10

« Le budget sera toujours en déficit… jusqu’à ce que le travail prenne le pouvoir », s.d.

(A.D.I.L., affiche 9 Fi 53)
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Les inspecteurs sont chargés d’assurer l’observation des prescriptions légales
concernant le travail, ils sont investis des droits les plus étendus et peuvent pénétrer en tout
temps et à toute heure dans les établissements soumis à leur contrôle. L’inspection du travail a
pour mission de veiller à l’application du Code du travail, des lois et règlements relatifs au
monde du travail.

Jusqu’à la Première Guerre mondiale, les missions de l’inspection du travail restent
axées sur les conditions de travail. Puis, le domaine d’intervention s’élargit : statut des
travailleurs, salaires, durée du travail, emploi, formation professionnelle. L’inspecteur
départemental est aussi chargé, sous l’autorité du préfet, de la surveillance des établissements
dangereux, insalubres ou incommodes (loi du 19 décembre 1917). L’inspecteur du travail fait
partie, de droit, des Comités départementaux de l’enseignement technique et des commissions
locales professionnelles.

La direction régionale, placée sous la responsabilité d’un inspecteur régional ou
divisionnaire du travail qui a autorité sur l’ensemble des agents et inspecteurs départementaux,
est l'échelon territorial déterminé par le ministère.

Dès 1892, l’inspection régionale ou divisionnaire de la deuxième circonscription
supervise les départements suivants : Allier, Cher, Creuse, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher,
Loiret, Vienne et Haute-Vienne. Le centre administratif de l’inspection régionale est situé
successivement à Châteauroux (1893), à Tours (1895 à 1899), à Limoges et de nouveau à
Tours (1920 à 1943).

L’inspection régionale est divisée en directions départementales ou sections qui ne
représentent pas réellement un département administratif. Ainsi, en 1900, la direction de la
2e section dont le siège est basé à Tours, rue du Rempart, contrôle les départements de l'Indre-
et-Loire et de la Vienne. De même dans les années 1920 et 1930, la direction départementale
de l'Indre-et-Loire couvre la totalité du département de l'Indre-et-Loire, mais aussi
l'arrondissement de Vendôme (département de Loir-et-Cher).

Pendant la période où l’inspection régionale est basée à Tours, les dossiers de
l’inspection régionale et de l’inspection départementale se confondent.

Les inspecteurs régionaux ont reçu le pouvoir à partir du 1er octobre 1936 de contrôler
les fonds de chômage.

Jusqu’à l’ordonnance du 24 mai 1945 qui réorganise le système de contrôle de l’emploi
(en proclamant le monopole public du placement de la main-d’œuvre), le système français était
dualiste. Les services publics de placement (rattachés aux départements et communes par la
loi de 1904, étatisés en 1939), dépendent du ministère du Travail. Les bureaux privés sont
néanmoins soumis à une surveillance administrative. En 1930, les différents services qui
s'occupent de la main-d’œuvre comprennent les bureaux municipaux, les offices dépar-
tementaux de placement, les offices régionaux de la main-d’œuvre, l'office central de la main-
d’œuvre et les services de la main-d’œuvre étrangère.

L’office régional de la main-d’œuvre, dépendant du ministère du Travail, Direction du
Travail, est situé, avant 1936, à Nantes (circonscription : Charente, Charente-inférieure, Côtes-
du-Nord, Creuse, Finistère, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire, Loire-inférieure, Maine-et-Loire,
Mayenne, Morbihan, Sarthe, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Haute-Vienne).
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En Indre-et-Loire, dans les années 1930, l'inspection régionale (ou divisionnaire) du
travail et de la main-d’œuvre est située à Tours, 76 rue Nationale. A cette même adresse se
trouve l'inspection départementale ; trois inspecteurs départementaux sont chargés du contrôle
des établissement commerciaux et industriels du département. A partir de 1922, l’activité de
Nancy Fabre, inspectrice départementale s'exerce plus spécialement sur les établissements de
la ville de Tours et de la banlieue qui occupent du personnel féminin. Elle est, par ailleurs,
responsable du comité d’aide aux femmes dans l’agriculture. Un service du recensement de la
main-d’œuvre est situé à la même adresse. Enfin, l'office municipal et départemental de la
main-d’œuvre et du placement (placement gratuit, travailleurs étrangers, immigration agricole,
garantie chômage, fonds de chômage) se situe 2, place des Halles à Tours.

Le décret du 26 septembre 1939 place les bureaux et offices de placement de la main-
d’œuvre sous le contrôle de l’Inspection régionale du travail qui récupère ainsi les archives de
ces institutions. Les inspecteurs sont chargés du contrôle des opérations effectuées par les
services municipaux ou départementaux de placement, du contrôle des fonds publics et des
caisses de chômage. Ils organisent le recrutement et le placement de la main-d’œuvre dans
l’industrie, le commerce et l’agriculture. Ils ont en charge les dossiers relatifs à l’emploi des
travailleurs étrangers.

De plus l’Inspection régionale est chargée de la préparation de la mobilisation de la
main-d’œuvre dans sa circonscription. Pour cette tâche, l’inspection s’appuie sur les statistiques
de la 9e région militaire (Charente, Corrèze, Dordogne, Indre, Indre-et-Loire, Maine-et-Loire,
Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne).

C O M P O S I T I O N  E T  I N T É R Ê T  D U  F O N D S

Fonds de la préfecture

Les dossiers conservés ici permettent de suivre l'application progressive des mesures
mises en place dans la législation du travail : repos hebdomadaire, journée de huit heures,
semaine de quarante heures, travail des femmes et des enfants, conflits du travail, lutte contre
le chômage, placement de la main-d’œuvre.

Après trois dossiers sur la législation et l’organisation du travail (10 M 1-3), viennent les
résultats de différentes enquêtes (10 M 4), puis les dossiers du contrôle du travail (10 M 5-11) :
dossiers des organismes de contrôle comme le Conseil supérieur du travail, la commission
départementale du travail, dossiers sur la pratique du livret ouvrier et les contrats
d'apprentissage.

Quelques dossiers, portant trace de la législation sur la durée du travail, du repos
hebdomadaire et des congés payés (10 M 12-16), permettent de suivre le processus politique
et social qui débouche sur de nouveaux acquis sociaux. Sur les salaires on dispose de peu de
documents (10 M 18-20) ; on note, cependant, un dossier particulier sur les salaires des
ouvrières travaillant à domicile dans l'industrie du vêtement (10 M 20). La documentation sur les
accidents du travail et sur les retraites ouvrières est très mince (10 M 21-22).

La section sur le chômage (10 M 23-32) se compose des différents types d'aides aux
chômeurs : attribution de secours par les fonds municipaux ou départementaux, organisation de
travaux d'intérêt public.
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L'ensemble des documents relatifs à la main-d’œuvre (10 M 33-43) témoigne de l'activité
des organismes de placement ainsi que de l'application de la législation sur le travail des
enfants et des femmes adultes. Néanmoins, les dossiers les plus complets sur les différents
organismes de la main-d’œuvre, bureaux municipaux, offices départementaux, office central de
la main-d’œuvre, services de la main-d’œuvre étrangère, sont classés dans le fonds de
l'Inspection régionale du travail, ce service ayant récupéré les archives de ces organismes suite
au décret du 26 septembre 1939 qui place les bureaux et offices de placement sous son
contrôle.

La partie consacrée aux conflits sociaux est très lacunaire. Un premier groupe de
dossiers concerne les grèves et mouvements sociaux (10 M 44-57) : ils se composent de
rapports de police, de rapports établis par la préfecture ainsi que de tableaux statistiques. Un
deuxième groupe de dossiers (10 M 58-63) se rapporte aux procédures d'arbitrage et de
conciliation de 1936 à 1939.

La partie réservée aux organisations ouvrières et patronales est de loin la plus
importante du fonds de la préfecture. Après un dossier assez mince sur les conventions
collectives (10 M 64), l'ensemble est consacré aux syndicats professionnels tels qu'ils ont été
définis par la loi de 1884 (10 M 65-114). Il y a d'abord des dossiers généraux : rapports,
enquêtes statistiques. On a placé ici des dossiers administratifs parfois constitués avant même
la loi de 1884 pour des chambres syndicales, associations de patrons et d'ouvriers, sociétés
coopératives qui jouissent d'une sorte de reconnaissance de fait. Puis viennent les registres
d'enregistrement des différents syndicats suivis des dossiers proprement dit de ces syndicats.
Ces dossiers sont classés par type : syndicats patronaux, syndicats ouvriers, syndicats agri-
coles, unions et sections. La numérotation de ces dossiers correspond à l'enregistrement
chronologique réalisé par la préfecture lors de la déclaration de création du syndicat. Il est à
noter que les dossiers de syndicats agricoles ont été classés dans cette sous-série 10 M et non
dans la sous-série 7 M, agriculture, puisque tous les syndicats relèvent de la même loi et du
même bureau préfectoral et sont enregistrés sur un même registre. Enfin, notons que le
classement a été effectué pour tous les syndicats ouverts avant juillet 1940, alors même que
leur activité n'a pas cessé ; c'est pourquoi les dates couvertes par ces dossiers vont de 1884 à
2006, date de leur récolement. Nous avons ainsi un ensemble groupé particulièrement
important sur l'activité économique et syndicale du département, sans que le chercheur ait
l'obligation de rechercher, dans les différents versements d’archives classés en série W, les
dossiers ouverts avant 1940 au fur et à mesure de leur dissolution. Ces dossiers sont constitués
de rapports de police, d'enquêtes statistiques, mais aussi de documents émanant des syndicats
eux-mêmes : statuts, procès-verbaux des conseils d'administration, tracts, brochures.

Un seul dossier, peu important concerne les bourses du travail (10 M 115).

Un dossier sur les expositions du travail (10 M 116) clôt le fonds de la préfecture. On y
trouve les palmarès départementaux et nationaux des meilleurs ouvriers de France.

Fonds de l ’off ice départemental de la main-d’œuvre agricole –
Fonds du comité d’aide et de protection aux femmes immigrantes
employées dans l’agriculture

Le fonds de l’office départemental de la main-d’œuvre agricole proprement dit est
constitué de deux articles, l’un sur la création et le fonctionnement de cet office (10 M 117),
l’autre (10 M 118) contient des dossiers nominatifs d’ouvriers et d’ouvrières étrangères.
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Le fonds du comité d’aide et de protection aux femmes immigrantes employées en
agriculture est plus riche. Deux liasses (10 M 119-120) concernent le fonctionnement, les
rapports d’activité et diverses statistiques. Vient ensuite un bel ensemble de dossiers nominatifs
de femmes immigrantes (10 M 119-128) placées dans le domaine agricole, puis quatre liasses
(10 M 129-132) de dossiers nominatifs de femmes immigrées ayant quitté le département.
Enfin, une liasse (10 M 133) concerne les dossiers nominatifs de femmes immigrées décédées
ou placées dans des asiles.

Fonds de l ' inspection régionale du travail

Les dossiers du fonds de l'inspection régionale du travail témoigne de l'activité de ce
service dans les départements relevant de sa compétence : Allier, Charente, Cher, Creuse,
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne. Les dossiers de
l'inspection départementale d'Indre-et-Loire, organisme situé à la même adresse que
l'inspection régionale, sont étroitement mélangés et confondus avec ceux de l'inspection
régionale. Les dossiers de cette section d'Indre-et-Loire complètent ceux du fonds de la
préfecture.

Après trois dossiers (10 M 134-136) sur la législation et la réglementation, un dossier
(10 M 137) particulier sur l'organisation scientifique du travail témoigne de la volonté des
pouvoirs publics de moderniser le monde du travail dans les années 1920. Les quatre dossiers
suivants (10 M 138-141) portent sur la gestion du personnel de l'inspection. Puis viennent les
documents de contrôle : rapports d'inspection, enquêtes statistiques, correspondance des
inspecteurs, procès-verbaux de contravention (10 M 142-150).

Les dossiers suivants concernent des domaines spécifiques : travail des enfants et
apprentissage (10 M 151-153), durée du travail, repos hebdomadaire et congés (10 M 154-
161), hygiène et sécurité (10 M 162-164). Notons trois dossiers particuliers sur la mise en place
des allocations familiales à partir des années 1920 (10 M 165-167).

L'inspection régionale du travail, suite au décret du 26 septembre 1939, a récupéré les
archives des bureaux municipaux et départementaux de chômage et offices de placement de la
main-d’œuvre. On retrouve ici une belle série, quoique lacunaire, sur l'activité de ces bureaux
de chômage (10 M 168-189), suivie de dossiers sur le contrôle de la main-d’œuvre et la
situation du marché du travail (10 M 190-204), principalement pour les années 1930. Enfin, neuf
dossiers portent sur le contrôle de la main-d’œuvre étrangère (10 M 205-214).

La section la plus importante de ce fonds concerne l'activité de l'inspection régionale
pour l'organisation et la mobilisation de la main-d’œuvre en temps de guerre. Après cinq
dossiers sur la réglementation et l'organisation (10 M 215-219), les dossiers suivants
(10 M 220-263) se composent d'états statistiques et d'enquêtes sur la situation du marché du
travail, soit par spécialité professionnelle, soit par bassin d'emploi. On a ici, à la lecture des
documents, une liste des établissements soumis au contrôle de l'inspection régionale. Quelques
dossiers portent sur l'organisation de la réquisition de la main-d’œuvre (10 M 264-266), les
affectations spéciales (10 M 267-270), sur la défense passive (10 M 271) et sur la main-
d’œuvre indigène et coloniale (10 M 272-274), population ainsi différenciée de la main-d’œuvre
étrangère.

Un groupe de dossiers, peu nombreux, se rapporte aux conventions collectives et aux
conflits de travail (10 M 275-280).
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Enfin, un seul dossier (10 M 281) sur les expositions du travail en 1937-1939 clôt ce
fonds.

Règlement entre les ouvriers tailleurs de pierre et ravaleurs et
les entrepreneurs de maçonnerie de la ville de Tours, 1873

(A.D.I.L., affiche 99 Fi)
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I I  —  A R C H I V E S  M U N I C I P A L E S  D E  C H I N O N

Sér ie F :  Populat ion,  Economie soc ia le,  Stat is t ique

Sous-série 7 F .  Travail

7 F 1 Instructions, enquêtes sur la condition ouvrière (an VIII-1887) ; tableaux
des heures de travail des femmes et des enfants (1894-1895) ; registres
d’inscription des livrets d’ouvriers (1855-1871) ; livrets d’ouvriers :
tailleur de pierre (1806), cloutier (1809-1810), maçon (1815-1820),
maréchal (1820-1823), menuisier (1863-1884), serrurier (1865-1868).

I I I  — A R C H I V E S  M U N I C I P A L E S  D E  C H Â T E A U - R E N A U L T

Sér ie F :  Populat ion,  Economie soc ia le,  Stat is t ique

Sous-série 7 F .  Travail

7 F 1 Syndicats professionnels : statuts, correspondance, liste des membres
(1852-1909).

7 F 2 Registre des livrets d’ouvriers (1855-1902).

7 F 3 Registre des livrets d’enfants employés dans les usines (1855-1885).

7 F 4 Registre des livrets d’enfants employés dans les fabriques (1875-1922).
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7 F 5 Emploi : demandes et offres d’emploi (1961-1965), tableau statistique
des jeunes gens en fin de scolarité (1960-1962), correspondance.

7 F 6 Travail des enfants : loi du 22 mars 1841 (affiche) ; instructions, règle-
ments, correspondance, renseignements statistiques (1841-1884).

IV  — A R C H I V E S  M U N I C I P A L E S  D E  T O U R S

Sér ie F :  Populat ion,  Economie soc ia le,  Stat is t ique

Sous-série 7 F .  Travail

7 F 4-6, 8-23 Syndicats professionnels de 1880 à 1962.

V — A R C H I V E S  N A T I O N A L E S  ( P A R I S )

Sér ie F  :  Versements des min is tères

Sous-série F 12.  Ministère du Commerce et de l’Industrie

F12 933 Conseil de prud’hommes : Indre-et-Loire (1820-1827).

F12 4704-4773 Travail des enfants (1837-1897).

F12 4651-4689 Grèves et coalitions (1853-1899).

F12 4690-7403 Syndicats agricoles dissous (1884-1907).

F12 5363 Société de secours mutuels : Indre-et-Loire (1850-1912).

Sous-série F 22.  Travail et sécurité sociale
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FONDS DE LA PRÉFECTURE

Organisation et réglementation

��� �  Législation, réglementation générale

10 M  1 Réglementation du travail : lois, décrets, circulaires et ins-
tructions1. 1892-1926

10 M  2 Situation du travail, vœux du Conseil général : corres-
pondance, délibérations. 1935-1938

10 M  3 Organisation du travail en temps de guerre : instructions,
correspondance. 1939-1940

��� �  Enquêtes et statistiques

10 M  4 Enquête sur la situation dans l’industrie : instructions minis-
térielles (1858). Enquête sur les conditions de travail :
circulaires, correspondance, états (1872-1873, 1912-1914).
Enquête sur les ouvriers agricoles polonais : instructions,
questionnaire (1910-1911). Enquête sur les établissements
du commerce et de l’industrie liés au décret de 1909 fixant la
charge imposée aux enfants et aux femmes : instructions,
correspondance, liste des établissements (1912). 1858-1914

��� �  Contrôle du travail

10 M  5 Conseil supérieur du travail dans l’industrie, organisation et
élection : décrets, circulaires, instructions ministérielles et
préfectorales, listes électorales. 1899-1930

10 M  6 Commission départementale du travail2, organisation et
fonctionnement : instructions, correspondance, délibérations
du conseil général, procès-verbaux des séances, comptes
rendus de réunions. 1892-1940

������������������������������������������������
  1.  Contient, pour 1914, une nomenclature des établissements dangereux, insalubres et incommodes.

  2.  Instituée par le conseil général le 21 septembre 1893 en application de la loi du 2 novembre 1892.
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10 M  7 Service de l’Inspection du travail, organisation : circulaires,
instructions, rapport sur le fonctionnement du service3. 1892-1934

10 M  8 Législation sur le travail, infractions : correspondance. 1900-1905

10 M  9-10 Livrets d’ouvriers, délivrance : correspondance, états statisti-
ques et nominatifs des livrets délivrés4. 1848-1889

9 1848 – 1883

10 1884 – 1889

10 M  11 Contrats d’apprentissage5, contrôle : certificats des em-
ployeurs (classement par canton et commune : canton d’Amboise à
Montrésor). 1936

��� �  Durée du travail, repos hebdomadaire, travail de n uit, congés
payés

10 M  12 Durée du travail et horaires, organisation6 : instructions,
correspondance. 1848-1940

10 M  13-14 Repos hebdomadaire, organisation et contrôle : circulaires7,
instructions, correspondance, procès-verbaux de contraven-
tion, tableaux statistiques, réclamations, arrêtés préfec-
toraux. 1906-1940

12 1906 – 1924

13 1930 – 1940

10 M  15 Repos hebdomadaire, dérogation : fiches de demandes. 1906-1917

10 M  16 Travail de nuit dans les boulangeries8, contrôle : demandes
de dérogations, correspondance, rapports. 1911-1938

10 M  17 Congés payés, organisation : instructions, circulaires. 1936-1940

��� �  Salaires, prix de journée

10 M  18 Salaires et prix de journée, réglementation : circulaires,
correspondance, états statistiques. 1830-1940

������������������������������������������������
  3.  Contient un tableau imprimé des circonscriptions et sections territoriales ainsi qu’un état du personnel de l’Inspection du travail

de 1934.

  4.  Contient des spécimens de livrets d’ouvriers.

  5.  Lois des 14 juillet 1913 et 22 juillet 1923 sur l’assistance et l’encouragement national aux familles nombreuses.

  6.  Loi du 9 septembre 1848 sur la journée de 12 heures ; loi du 21 juin 1936 sur la semaine de 40 heures.

  7.  Loi du 13 juillet 1906 sur le repos hebdomadaire.

  8.  Loi du 28 mars 1919 interdisant le travail de 22h00 à 4h00 dans les boulangeries.



10 M — Répertoire

31

« Le buffet des assurances sociales…Vous danserez devant le buffet…
car l’argent des bourgeois, c’est de la fausse monnaie… », [1928]

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)
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10 M  19 Salaires des employés agricoles et des exploitations
forestières, fixation9 : arrêtés préfectoraux, délibérations du
conseil général, instructions, correspondance. 1914-1928

10 M  20 Salaires des ouvrières travaillant à domicile dans l’industrie
du vêtement, fixation10 : instructions, circulaires, correspon-
dance, arrêtés préfectoraux. 1915-1931

��� �  Accidents du travail et maladies professionnelles

10 M  21 Accidents du travail, contrôle : lois, circulaires, instructions,
correspondance, vœux, protestations suite à la loi du 9 avril
189811, rapports, états statistiques, déclarations. 1825-1939

��� �  Retraites ouvrières

10 M  22 Retraites ouvrières, préparation et application de la loi du
31 mars 1906 : instructions, correspondance, demandes
d’allocations, enquête relative à l’amélioration des retraites. 1903-1909

Chômage

��� �  Législation, réglementation générale

10 M  23 Chômage, mesures pour lutter contre le chômage : instruc-
tions, circulaires, correspondance. 1862-1939

��� �  Aide aux chômeurs

10 M  24 Fonds départemental et municipaux de chômage, création et
fonctionnement : circulaires, correspondance, règlements,
rapports, enquête. 1915-1939

10 M  25-28 Caisse de chômage et fonds municipaux de chômage,
fonctionnement : règlements, avis de subventions de l’Etat,
états des chômeurs secourus et des personnes à charge
(classement par commune). 1915-1940

������������������������������������������������
  9.  Les salaires agricoles sont fixés par le préfet pour la détermination des indemnités dues aux ouvriers agricoles victimes

d’accident du travail.

10.  Loi du 10 juillet 1915.

11.  Loi sur la responsabilité des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail.
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25 Amboise, Bléré, Châteaurenault, Joué-lès-
Tours, La Riche, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-
Loire, Saint-Symphorien12 (1931-1936).

26 Saint-Pierre-des-Corps (1921-1940).

27-28 Tours.

27 1915 – 1934
28 1935 – 1940

10 M  29 Caisse de chômage de Tours, gestion : cahier de relevés
des aides financières aux chômeurs (janvier-mars 1939). 1939

10 M  30-31 Grands travaux contre le chômage, organisation : circu-
laires, correspondance, tableaux statistiques, rapports. 1897-1937

30 1897 – 1934

31 1935 – 1937

10 M  32 Chômeurs, secours et allocations : états des secours tempo-
raires, états des taux des allocations, états statistiques des
chômeurs secourus, enquête de situation dans le départe-
ment. 1926-1940

Main-d’œuvre

��� �  Bureaux et offices de placement

10 M  33-34 Bureaux de placement de la main-d’œuvre, création, fonc-
tionnement et suppression : correspondance, instructions,
règlements, rapports de fonctionnement, demandes de
subventions13, enquête sur le nombre de bureaux14. an XII-1937

33 an XII – 1818, 1852 – 1899

34 1900 – 1937

10 M  35-36 Office départemental et municipal de la main-d’œuvre,
fonctionnement15 : circulaires, instructions, correspondance,
états relatifs aux fluctuations du marché du travail, deman-
des et offres d’emploi. 1914-1940

35 1914 – 1920

36 1921 – 1940

������������������������������������������������
12.  Contient des délibérations de différents conseils municipaux.

13.  Contient aussi des demandes pour la bourse de travail.

14.  Contient une enquête datée de 1893 sur le recensement des établissements de l’Etat et sur les ouvroirs laïques et religieux.

15.  Concerne principalement les placements des chômeurs et des réfugiés, ainsi que celui de la main-d’œuvre agricole.
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Travail des enfants, des jeunes ouvriers et ouvrières dans l’industrie, 1899

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)
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��� �  Main-d’œuvre étrangère

10 M  37-38 Main-d’œuvre étrangère, placement et contrôle, rapatrie-
ment des chômeurs : instructions, circulaires ministérielles,
correspondance. 1919-1940

37 1919-1931

38 1932-1940

��� �  Travail des femmes et des enfants

10 M  39 Commission de surveillance de l’inspection du travail des
enfants, formation, fonctionnement et nomination des mem-
bres : instructions, correspondance, registre de procès-
verbaux de la commission. 1841-1885

10 M  40-41 Travail des enfants, contrôle. 1837-1885

40 Instructions, correspondance, états nominatifs et
statistiques, rapports, enquêtes, questionnaires
sur l’exécution de la loi du 22 mars 1841 (1837-
1871).

41 Instructions, circulaires, procès-verbaux de con-
travention à la loi du 19 mai 1874, tableaux
statistiques sur les établissements employant
des enfants16 (1874-1885).

10 M  42 Travail des enfants, application de la loi de 1874 : rapports
imprimés. 1879-1890

10 M  43 Travail des femmes et des enfants, application de la loi du
2 novembre 1892 : instructions, correspondance, procès-
verbaux d’installation des comités de patronage, rapports
d’inspection17. 1892-1914

Conflits sociaux

��� �  Grèves et mouvements sociaux

10 M  44-51 Ministère du Travail, statistique des grèves et des recours à
la conciliation et à l’arbitrage18. 1913-1930

������������������������������������������������
16.  Contient un livret de travail d’enfant et d’apprenti.

17.  Contient un état des établissements concernés par la fixation du poids maximum des charges pour les travailleurs de moins de
18 ans (1900-1901).

18.  Ouvrages publiés à l’imprimerie nationale.
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44 1913

45 1915 – 1918

46 1919

47 1920

48 1921 – 1922

49 1926

50 1927 – 1928

51 1930

10 M  52-57 Grèves et conflits sociaux, contrôle et recensement : corres-
pondance, rapports de police, enquêtes, rapports préfec-
toraux, tableaux statistiques. 1845-1939

52 1845 – 1879

53 1880 – 1893

54 1894 – 1898

55 1899 – 1902

56 1903 – 1909, 1920

57 1936 – 1939

��� �  Arbitrage et conciliation

10 M  58 Conflits du travail, arbitrage et conciliation : instructions
ministérielles. 1936-1939

10 M  59 Commission départementale de conciliation, création et
fonctionnement : instructions, correspondance, sentences
surarbitrales rendues en Indre-et-Loire (1938). 1936-1938

10 M  60*-63 Différends collectifs de travail soumis à la procédure régle-
mentaire de conciliation et d’arbitrage. 1937-1939

60* Registre d’inscription des requêtes (mars 1937-
juillet 1939).

61-63 Dossiers.
61 n° 1 à 18
62 n° 19 à 52
63 dossiers non répertoriés dans le registre

pour 1937 et 1938
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Organisations ouvrières et patronales,
conventions collectives

��� �  Conventions collectives du travail

10 M  64 Conventions collectives, contrôle et recensement : instruc-
tions, correspondance du préfet avec les représentants de
syndicats, liste des conventions collectives déposées au
Conseil de prud’hommes, minutes des conventions, accords,
avenants. 1930-1939

��� �  Syndicats professionnels, organisations ouvrières et
patronales

10 M  65-70 Syndicats professionnels19, contrôle : instructions, circu-
laires, correspondance, états de situation, enquêtes statis-
tiques, états nominatifs, demandes d’autorisation de fonc-
tionnement, demandes de réunion, tableaux de situation
annuelle, notices signalétiques sur les syndicats, rapports
sur les activités et notes de renseignements. 1873-1939

65 1873 – 1884

66 1885 – 1897

67 1898 – 1900

68 1901 – 1914

69 1918 – 1922

70 1923 – 193920

10 M  71* Syndicats professionnels, enregistrement21 (Classement par
type de syndicats et par date de création). 1870-1937

– Patronaux (n° 1 à 132, 1881-1937)

– Ouvriers (n° 1 à 242, 1870-1937)

– Bourses du travail (n° 1 à 2, 1891-1912)

– Unions de syndicats (n° 1 à 19, 1897-1937)

– Agricoles (n° 1 à 513, 1887-1937)

– Unions agricoles (n° 1 à 7, 1906-1931)

������������������������������������������������
19.  Avant la loi du 21 mars 1884 autorisant les syndicats professionnels, les dossiers concernent les chambres syndicales, les

associations de patrons et d’ouvriers, les sociétés coopératives de consommation ou de production, les banquets populaires et
les sociétés de crédit mutuel.

20.  Contient un état des syndicats et unions patronaux, ouvriers et agricoles existant au 1er janvier 1930.

21.  Dans ce registre figure une double numérotation mise en place lors de la dissolution de certains syndicats. Les chiffres en
rouge correspondent à la numérotation effectuée lors de la reprise de l’enregistrement sur de nouveaux registres cotés ici
10 M 70* et 71*.
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10 M  72-77 Syndicats professionnels, contrôle : dossiers (classement par
numéro d’enregistrement22). 1884-1941

72 Syndicats patronaux

73 Syndicats ouvriers

74-75 Syndicats agricoles
74 n° 1 à 149
75 n° 150 à 453

76 Unions agricoles

77 Unions de syndicats

10 M  78*-79* Syndicats professionnels, enregistrement. 1881-2001

78* – Patronaux (n° 1 à 147, 1881-1949)

– Ouvriers (n° 1 à 342, 1886-1957)

– Syndicats mixtes (n° 1 à 5, 1908-1976)

– Unions de syndicats (n° 1 à 90, 1912-1978)

– Agricoles (n° 1 à 530, 1887-1964)

– Sections de syndicats nationaux (n° 1 à 40,
1903-1966)

79* – Patronaux (n° 1 à 231, 1881-1985) 23

– Ouvriers (n° 1 à 535, 1886-1970) 23

– Agricoles (n° 530 à 633, 1964-1971)

– Syndicats de vulgarisation agricole (n° 1 à 27,
1959-1990)

– Unions de vulgarisation agricole (n° 1 à 4,
1962-1975)

– Sections de syndicats nationaux (n° 41 à 83,
1966-2001)

10 M  80-109 Syndicats professionnels, contrôle : dossiers (classement par
numéro d’enregistrement24). 1881-2006

80-88 Syndicats patronaux.
80 n° 1 à 7
81 n° 8 à 11
82 n° 12 à 16
83 n° 17 à 34
84 n° 35 à 47
85 n° 48 à 65
86 n° 66 à 75
87 n° 76 à 86
88 n° 87 à 108

������������������������������������������������
22.  Figurant dans le registre ci-dessus coté 10 M 71*.

23.  Le registre coté 10 M 79* reprend et complète le registre coté 10 M 78*.

24.  Figurant dans les registres cotés 10 M 78* et 10 M 79*.
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« Promesses et réalités… Travailleur, contre les démagogues socialo-bourgeois,
lutte avec le parti communiste», [1935-1936]

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)
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89-97 Syndicats ouvriers.

89 n° 1 à 11
90 n° 12 à 23
91 n° 24 à 46
92 n° 47 à 65
93 n° 66 à 87
94 n° 88 à 110
95 n° 111 à 133
96 n° 134 à 170
97 n° 171 à 201

98-108 Syndicats agricoles.

98 n° 1 à 34
99 n° 35 à 75

100 n° 76 à 113
101 n° 114 à 160
102 n° 161 à 205
103 n° 206 à 240
104 n° 241 à 273
105 n° 274 à 308
106 n° 309 à 369
107 n° 370 à 399
108 n° 400 à 432

109 Unions de syndicats professionnels, n° 1 à 19.

10 M  110-114 Syndicats professionnels dissous (classement thématique par
branche d’activité professionnelle)25. 1883-1938

110 Agriculture et viticulture ; activités forestières.

111 Industries et commerces alimentaires.

112 Bâtiment et ameublement ; textile et habille-
ment ; industrie du cuir.

113 Gaz, électricité ; métallurgie ; transports ; em-
ployés de commerce, de bureaux et de maison ;
imprimerie et cartonnerie ; tonnellerie ; autres
branches d’activité (sculpteurs et mouleurs ;
forains ; chiffonnier ; petites industries ; pou-
drerie26).

114 Sociétés coopératives de consommation ; unions
de syndicats.

������������������������������������������������
25.  Ces dossiers ne correspondent à aucune numérotation figurant sur les registres cotés 10 M 71*, 78* et 79*.

26.  Concerne la poudrerie du Ripault à Monts.
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��� �  Bourses du travail

10 M  115 Bourses du travail, organisation et fonctionnement : corres-
pondance, rapports, statuts, états des congrès tenus par les
syndicats, unions de syndicats, bourses du travail et par les
cercles d’études sociales. 1891-1940

Expositions du travail

10 M  116 Expositions nationales et régionales du travail, organisation :
correspondance, affiches, programme, compte rendu finan-
cier, palmarès. 1927-1936

FONDS DE L ’OFFICE DÉPARTEMENTAL
DE LA MAIN -D ’ŒUVRE AGRICOLE

10 M  117 Office départemental de la main-d’œuvre agricole, création
et fonctionnement : correspondance, circulaires, comptes
rendus des réunions des bureaux départementaux. 1910-1939

10 M  118 Office départemental de la main-d’œuvre et de l’immigration
agricoles, placement : dossiers nominatifs d’ouvriers et
d’ouvrières polonais, tchécoslovaques et yougoslaves. 1930-1933
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FONDS DU COMITÉ D ’AIDE ET DE PROTECTION AUX
FEMMES IMMIGRANTES EMPLOYÉES EN AGRICULTURE

10 M  119-120 Comité d’aide et de protection aux femmes immigrantes
employées en agriculture27, fonctionnement. 1928-1934

119 Instructions, lois, correspondance avec l’office
central de la main-d’œuvre agricole, correspon-
dance avec des consulats de pays étrangers,
correspondance avec les employeurs et les
ouvrières28 (1928-1934).

120 Etats statistiques, rapports d’activité (1930-1934).

10 M  121-128 Comité d’aide et de protection aux femmes immigrantes
employées en agriculture, placement : dossiers nominatifs
des femmes étrangères immigrées en Indre-et-Loire29 (classe-
ment alphabétique). 1930-1935

121 A – B

122 C – D

123 E – J

124 K

125 L – M

126 N – P

127 R – S

128 T – Z

10 M  129-133 Comité d’aide et de protection aux femmes immigrantes
employées en agriculture, contrôle. 1930-1935

129-132 Dossiers nominatifs des femmes immigrées
ayant quitté le département (classement alphabé-
tique).

129 A – E
130 F – K
131 L – P
132 R – Z

133 Dossiers nominatifs des ouvriers et ouvrières
décédés, des ouvriers et ouvrières internés dans
des asiles.

������������������������������������������������
27.  Comité créé par arrêtés du ministre de l’agriculture des 26 décembre 1926 et 16 juillet 1931.

28.  Contient des livrets de paye d’ouvriers polonais et tchécoslovaques.

29.  Quelques dossiers concernent des hommes ou des familles.
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FONDS DE L ’ INSPECTION RÉGIONALE DU TRAVAIL

Organisation et réglementation

��� �  Législation et réglementation générale

10 M  134-136 Instructions, circulaires, lois, décrets et arrêtés préfectoraux. 1904-1940

134 1904 – 1925

135 1926 – 1934

136 1935 – 1940

10 M  137 Organisation scientifique du travail et rationalisation : corres-
pondance, enquêtes, documentation. 1928-1929

��� �  Personnel

10 M  138-139 Personnel, gestion. 1923-1940

138 Correspondance, circulaires, instructions, états
signalétiques nominatifs, états des traitements
et indemnités (1923-1940).

139 Dossiers individuels des agents ayant cessé de
relever de l’inspection divisionnaire de Tours en
194030 (1924-1940).

10 M  140 Personnel, recrutement : circulaires relatives à l’organisation
des concours d’inspecteur et de contrôleur du travail. 1932-1938

10 M  141 Syndicat des inspecteurs du travail31, organisation et fonc-
tionnement : correspondance, rapports d’activité. 1935-1936

��� �  Enquêtes, statistiques et rapports

10 M  142-143 Inspections : rapports annuels, états statistiques et nomina-
tifs des établissements inspectés et du personnel rencontré. 1892-1940

142 1892 – 1933

143 1934 – 1940

������������������������������������������������
30.  Lors de l’instauration de la ligne de démarcation.

31.  L’inspecteur départemental Doidic en est le secrétaire général.
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Règlement, règle du temps de travail dans les entreprises de plâtrerie, 1878

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)



10 M — Répertoire

45

10 M  144-150 Fonctionnement de l’inspection du travail. 1902-1941

144 Correspondance générale, enquêtes et rapports
(1920-1935).

145 Correspondance active et passive de l’inspec-
teur divisionnaire (1932-1940).

146-147 Correspondance de l’inspectrice départementale
Fabre (1924-1940).

146 1924 – 1934
147 1935 – 1940

148 Correspondance des inspecteurs départemen-
taux Doidic et Terpault32 (1937-1940).

149-150 Procès-verbaux d’infraction dressés par les ins-
pecteurs du travail (1902-1941).

149 1902 – 1905, 1924 - 1937
150 1938 – 1941

��� �  Travail des enfants, apprentissage

10 M  151 Travail des enfants, contrôle : circulaires, instructions, cor-
respondance, états nominatifs des enfants et du personnel
employés dans les orphelinats, ouvroirs, cercles et ateliers
religieux. 1929-1936

10 M  152 Apprentissage, contrôle : correspondance, convocations des
inspecteurs au comité départemental de l’enseignement
technique, à la commission administrative d’orientation pro-
fessionnelle. 1936-1941

10 M  153 Apprentissage, contrôle des contrats33 : correspondance,
états nominatifs par communes des enfants de 13 à 16 ans. 1937-1940

��� �  Durée du travail, repos hebdomadaire, congés

10 M  154 Durée du travail, application de la loi du 23 avril 191934: lois,
décrets, circulaires, correspondance. 1919-1936

10 M  155-156 Durée du travail, application de la loi du 21 juin 193635. 1936-1947

155 Instructions, circulaires, loi et décrets (1936-1940).

������������������������������������������������
32.  Contient les procès verbaux de la chambre des métiers de 1936 à 1939, l’inspecteur départemental Doidic en est membre de

droit.

33.  Concerne les contrats des enfants dont le père est admis à la loi du 22 juillet 1923 « sur l’encouragement national et assistance
aux famille nombreuses ».

34.  Loi du 23 avril 1919 sur la journée de huit heures.

35.  Concerne les applications de la loi du 21 juin 1936 instituant la semaine de 40 heures.
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156 Demandes et autorisations de dérogation, cor-
respondance, réclamations (1937-1947).

10 M  157 Durée du travail, contrôle : correspondance active et passive
des inspecteurs départementaux, rapports. 1936-1941

10 M  158 Heures supplémentaires, contrôle : correspondance, états
statistiques par catégories professionnelles36. 1938-1939

10 M  159 Repos hebdomadaire, contrôle : arrêtés préfectoraux et
municipaux, correspondance, demandes de dérogations. 1906-1939

10 M  160 Congés payés, contrôle37 : instructions, circulaires, décrets,
correspondance, demandes de réclamations. 1936-1940

10 M  161 Durée du travail et repos : plaintes, lettres de dénonciation
du travail au noir ou en dehors des périodes légales. 1937-1939

��� �  Hygiène et sécurité, accidents du travail, maladie s profes-
sionnelles

10 M  162 Hygiène et sécurité, contrôle : circulaires, instructions et
décrets. 1908-1942

10 M  163 Hygiène, sécurité et accidents, contrôle : rapports des ins-
pecteurs départementaux, correspondance, états trimestriels
des accidents. 1933-1941

10 M  164 Établissements classés38, contrôle : décrets, circulaires39,
correspondance, rapports. 1920-1938

��� �  Allocations familiales

10 M  165 Allocations familiales, réglementation : lois décrets, circu-
laires, arrêtés préfectoraux. 1932-1940

10 M  166 Allocations familiales, mise en place40 et application dans la
2e circonscription41 : correspondance, statuts des caisses
d’allocations familiales. 1924-1940

������������������������������������������������
36.  Etablis en application des décrets de novembre 1938 sur la durée du travail.

37.  Loi du 20 juin 1936 instituant un congé annuel payé.

38.  L’inspecteur départemental du travail est aussi inspecteur départemental des établissements classés.

39.  Contient une nomenclature des établissements classés.

40.  Loi du 11 mars 1932.

41.  La 2e circonscription se compose des départements suivants : Allier, Cher, Creuse, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret,
Vienne et Haute-Vienne.
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« Victimes de la même Ruhrie. Le mineur allemand : mineurs français, réfléchissez.
Ma misère d’aujourd’hui entraîne la vôtre demain », s.d.

(A.D.I.L., affiche, 9 Fi 55)
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10 M  167 Allocations familiales, application en Indre-et-Loire : corres-
pondance avec les ouvriers, les entreprises, les autorités
municipales et préfectorales, les caisses42. 1937-1941

Chômage et office de placement de la main-
d’œuvre

10 M  168 Chômage, contrôle et recensement : instructions, circulaires,
correspondance. 1931-1940

10 M  169 Chômage, recensement : états statistiques. 1937-1939

10 M  170-190 Bureaux municipaux et départementaux de chômage et
offices départementaux de placement43, contrôle : corres-
pondance, états statistiques, questionnaires-enquêtes, rap-
ports, comptes rendus d’inspection. 1916-1940

170 Département de l’Allier, 1936-1940

171-173 Département du Cher, 1918-1940
171 Ensemble des sections44 (1936-1940)
172 Section de Bourges (1918-1940)
173 Section de Vierzon (1928-1940)

174-176 Département de la Creuse, 1919-1940
174 Ensemble des sections (1936-1940)
175 Sections d’Aubusson (1921-1940), de

Bourganeuf (1931-1940)
176 Sections de Crocq (1931-1938), de

Felletin (1931-1940), de Guéret (1919-
1940), de Lavaveix (1928), de Saint-
Silvain-Bellegarde (1935)

177 Département de l’Indre, 1918-1940

178-181 Département d’Indre-et-Loire, 1918-1940
178 1918 – 1931
179 1932 – 193645

180 1937 – 1940
181 Bureaux d’Amboise, Bléré, Château–

Renault, Joué-lès-Tours, La Riche, Saint-
Avertin, Saint-Cyr, Saint-Symphorien et
Saint-Pierre-des-Corps, (1931-1936)

������������������������������������������������
42.  Concerne « Familia », caisse interprofessionnelle de compensation pour allocations familiales du département d’Indre-et-Loire

et la caisse de compensation des allocations familiales du bâtiment et travaux publics de la Touraine.

43.  A compter du 1er octobre 1936, les inspecteurs divisionnaires contrôlent les fonds de chômage. Le décret du 26 septembre
1939 place les offices de placement sous le contrôle des inspecteurs divisionnaires.

44.  Contient un mémorandum sur la fabrication de la porcelaine dans le département du Cher, 27 pages, s.d.

45.  Contient un état nominatif des allocataires du bureau municipal de chômage de la ville de Tours pour 1935.



10 M — Répertoire

49

182 Département de Loir-et-Cher, 1928-1941

183 Département du Loiret, 1916-1940

184-185 Département de la Vienne, 1916-1940
184 Ensemble du département (1916-1940).
185 Bureaux de Châtellerault et de Poitiers

(1919-1940)
186-189 Département de la Haute-Vienne, 1916-

1940
186 Documents constitutifs, corres-

pondance (1916-1940)
187 Rapports d’activités, statistiques

(1918-1940)
188 Bureaux de Limoges, rapports de

visites et d’activité (1931-1938)
189 Bureaux d’Ambazac, Bellac,

Eymoutiers, Saint-Junien, Saint-
Léonard-de-Noblat, Saint-Yrieix
(1926-1940)

Marché du travail

��� �  Main-d’œuvre et salaires

10 M 190 * Offres et demandes d’emploi, recensement : registres. 1921-1942

10 M 191-199 Main-d’œuvre, contrôle. 1935-1940

191-197 Instructions, circulaires, correspondance des
inspecteurs divisionnaires, rapports, états de
situation, demandes et offres d’emploi.

191 1935 – 1936

192-193 1937
192  janvier – juin
193  juillet – décembre

194 1938

195-196 1939
195  janvier – juin
196  juillet – décembre

197 1940
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198 Etats nominatifs46 du personnel de plus de
18 ans par établissement (1937-1939).

199 Fiches nominatives des travailleurs par profes-
sion (canton de Tours- Nord et ville de Tours),
états de répartition des professions (cantons de
l’Ile-Bouchard et de Tours-Nord) (s.d).

10 M  200-201 Situation du marché du travail : états hebdomadaires
nationaux du ministère de Travail47. 1939-1940

200 1939  (28 août-23 décembre)

201 1940  (8 janvier-6 avril)

10 M  202-203 Activités industrielles et commerciales, contrôle de la main-
d’œuvre. 1931-1940

202 Etats statistiques de la main-d’œuvre, des éta-
blissements et des effectifs (1931-1933, 1937-
1940).

203 Etats mensuels de situation sur l’activité des
établissements et des effectifs de l’industrie
textile dans la 8e section (1931-1937), corres-
pondance sur la situation des entreprises de cuirs
et peaux de la 2e circonscription (1936-1940).

10 M  204 Établissements industriels , désignation des délégués du
personnel ouvrier : correspondance, états nominatifs des
propositions. 1940

��� �  Main-d’œuvre étrangère

10 M  205-206 Main-d’œuvre étrangère, réglementation : lois, décrets, cir-
culaires, instructions, correspondance. 1920-1940

205 1920 – 1937

206 1938 – 1940

10 M  207-212 Main-d’œuvre étrangère, contrôle. 1932-1940

207-209 Lois, décrets, circulaires, instructions, correspon-
dance des inspecteurs divisionnaires et des offices
départementaux de placement (1932-1940).

207 Allier, Cher, Creuse, Indre
208 Indre-et-Loire48

209 Loir-et-Cher, Loiret, Haute-Vienne

������������������������������������������������
46.  Documents du « service du recensement de la main-d’œuvre », sis 76 rue Nationale à Tours. Ce service dépendant du

ministère de Travail est situé à la même adresse que l’Inspection du travail et de la main-d’œuvre. Concerne principalement
des établissements d’Indre-et-Loire. États établis en application de la circulaire ministérielle du 15 septembre 1934.

47.  Imprimés d’après les états des offices publics de placement et des fonds de chômage.

48.  Contient un état des travailleurs étrangers avec les dates d’expiration de la carte de travail (1937-1942).
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210 États statistiques mensuels des introductions
dans le département (1937-1939).

211-212 États statistiques mensuels des opérations de
régularisation de situation (1938-1940).

211 1938  (août) – 1939  (juin)

212 1939  (juillet) – 1940  (juillet)

10 M  213 Main-d’œuvre étrangère, renouvellement des cartes d’iden-
tité : états statistiques mensuels. 1937-1940

10 M  214 Main-d’œuvre étrangère, contrôle des congés : états statis-
tiques mensuels. 1938

Préparation de la mobilisation de la main-
d’œuvre, organisation en temps de guerre

��� �  Réglementation et organisation

10 M  215-217 Mobilisation de la main-d’œuvre, réglementation : instruc-
tions, circulaires. 1916-1940

215 1916 – 1938

216 1939

217 1940

10 M  218 Services départementaux de préparation de la mobilisation de
la main-d’œuvre, organisation et fonctionnement : instructions,
circulaires, correspondance, états statistiques des entreprises. 1927-1939

10 M  219 Main-d’œuvre, exercices de mobilisation : correspondance,
instructions, circulaires, comptes rendus, programmes d’exer-
cice, listes des établissements concernés49. 1932-1939

��� �  Ressources et besoins en main-d’œuvre

10 M  220 Main-d’œuvre, recensement des ressources : correspon-
dance, instructions, circulaires. 1930-1939

10 M  221-247 Main-d’œuvre, évaluation des ressources. 1929-1940

221-225 État particulier par spécialités professionnelles
des effectifs, des besoins ou excédents en main-
d’œuvre50 pour l’Indre-et-Loire (1934-1940).

������������������������������������������������
49.  Pour les départements suivants : Allier, Charente, Cher, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Deux-Sèvres, Vienne.

50.  Modèle 1, contient les états statistiques des effectifs hommes et femmes non mobilisables et mobilisables.
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221 1934 – 1939
222-225 1940

222  février
223  avril
224  mai
225  juin

226-229 État récapitulatif par spécialité professionnelle des
besoins en main-d’œuvre (modèle 2) (1929-1939).

226 Allier, Cher, Creuse, Indre (1939)

227-228 Indre-et-Loire (1929-1939)
227  1929 – 1936
228  1938 – 1939

229 Loir-et-Cher, Loiret, Vienne, Haute-
Vienne (1939)

230-231 État récapitulatif des effectifs, des besoins et
des excédents en main-d’œuvre des établis-
sements mobilisés (modèle 2 A) (1939-1940).

230 Allier, Cher, Creuse, Dordogne, Indre

231 Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret,
Vienne, Haute-Vienne

232 Comparaison des ressources et des besoins
(modèle 4) pour l’Indre-et-Loire (1939).

233 État des excédents et déficits en main-d’œuvre
(modèle 5) pour les départements de Charente,
Corrèze, Dordogne, Indre, Indre-et-Loire, Maine-
et-Loire, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne
(1939).

234 Mouvements de main-d’œuvre à réaliser à la
mobilisation (modèle 12) pour les départements de
Charente, Indre, Indre-et-Loire, Deux-Sèvres,
Vienne, Haute-Vienne (1939).

235 Plan d’adaptation des ressources aux besoins,
1ère période (modèle 14) pour les départements de
Charente, Indre, Indre-et-Loire, Vienne (1939).

236 Plan d’adaptation des ressources aux besoins,
2e période (modèle 15) pour les départements de
Charente, Indre, Indre-et-Loire, Vienne (1939).

237-240 Statistique de la main-d’œuvre française par pro-
fession et par marché de travail (modèle A) (1929-
1939).

237 Indre (1939)
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238-239 Indre-et-Loire (1929-1939)
238 1929 – 1930
239 1939

240 Vienne (1939)

241 Statistique par spécialité professionnelle de la
main-d’œuvre française non mobilisable (modèle B)
pour les départements Allier, Cher, Creuse,
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Vienne,
Haute-Vienne (1930-1939).

242 Statistique de la main-d’œuvre étrangère par
profession et par marché de travail (modèle C)
pour les départements Indre, Indre-et-Loire,
Vienne (1930-1939).

243 Statistique par spécialité professionnelle de la
main-d’œuvre étrangère (modèle D) pour les
départements Allier, Cher, Creuse, Indre, Indre-
et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Vienne, Haute-
Vienne (1930-1939).

244 Statistique de la main-d’œuvre nord-africaine et
coloniale par profession et par marché de travail
(modèle E) pour les départements Indre, Indre-et-
Loire (1930-1937).

245 Statistique par spécialité professionnelle de la
main-d’œuvre nord-africaine et coloniale (modèle F)
pour les départements Allier, Cher, Creuse,
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Vienne, Haute-
Vienne (1930-1934).

246 Plan d’adaptation provisoire par spécialité
professionnelle des ressources aux besoins en
main-d’œuvre (modèle J) pour les départements
Allier, Creuse, Loir-et-Cher, Loiret (1934).

247 Etat par spécialité professionnelle des disponi-
bilités en main-d’œuvre avec l’indication des
communes où se trouvent ces disponibilités
(modèle K) pour les départements Allier, Creuse,
Loir-et-Cher, Loiret (1934).

10 M  248 Main-d’œuvre, contrôle et recensement : états statistiques
des évaluations des ressources par profession et par
commune pour l’Indre-et-Loire. 1936
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10 M  249 Main-d’œuvre, recensement des besoins de la poudrerie du
Ripault51: correspondance, listes des ouvriers, fiches nomi-
natives des requis civils. 1937-1940

10 M  250 Entreprises d’Indre-et-Loire « ayant une mission de guerre »
ou « ayant des commandes de guerre » et dont le personnel
doit rester sur place, contrôle : rapports de visites, fiches
descriptives, états nominatifs, règlements intérieurs. 1939-1940

10 M  251-258 Main-d’œuvre des établissements d’Indre-et-Loire, contrôle 1939-1940

251-255 Correspondance, états nominatifs par établis-
sement, avis d’embauche et de réquisitions, avis
d’absence.

251 Arrondissement de Chinon
252 Arrondissement de Loches
253 Arrondissement de Tours (sauf villes

d’Amboise et de Tours)
254 Ville d’Amboise
255 Ville de Tours

256-258 États nominatifs des entrées du personnel
(embauche/débauche), états des besoins cor-
respondance.

256 Tanneries et industries du cuir à
Château-Renault.

257 Compagnie Industrielle de Matériel de
Transport (CIMT) à Saint-Pierre-des-
Corps.

258 Établissement Schmid et Compagnie
générale du Gaz à Tours.

10 M  259-261 Main-d’œuvre, recensement des besoins de la 9e région
militaire52. 1937-1939

259 États statistiques par profession (1937-1939).

260 États statistiques des excédents et des déficits,
tableaux comparatifs des ressources et des
besoins (1938-1939).

261 États statistiques établis en application des
circulaires des 14 avril et 22 mai 1939.

10 M  262 Établissements industriels, commerciaux et artisanaux tra-
vaillant pour les ministères de l’Air et de l’Armement, recen-
sement : correspondance, circulaires, rapports de situation
de la main-d’œuvre, états statistiques des besoins. 1939-1940

������������������������������������������������
51.  Commune de Monts, Indre-et-Loire.

52.  Concerne les départements suivants : Charente, Corrèze, Dordogne, Indre, Indre-et-Loire, Maine-et-Loire, Deux-Sèvres,
Vienne, Haute-Vienne.
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Poudrerie de Ripault. Monts (Indre-et-Loire)
(A.D.I.L., carte postale, 10 Fi 159 /22)

Saint-Branchs. Un chantier
(A.D.I.L., carte postale, 10 Fi 211 /8)
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10 M  263 Formation professionnelle de la main-d’œuvre des industries
de guerre, organisation et fonctionnement : instructions, cor-
respondance, rapports d’activité des centres de reclasse-
ment professionnel de Gannat (Allier), Châteauroux (Indre),
Beaugency (Loiret), Montargis (Loiret), Limoges (Haute-
Vienne), Tours (Indre-et-Loire). 1939-1940

��� �  Réquisition

10 M  264 Réquisition de la main-d’œuvre, organisation : circulaires,
instructions, correspondance, ordres de réquisition, lettres
de protestation et de réclamation. 1939-1940

10M  265 Réquisition de la main-d’œuvre, contrôle : correspondance
de l’inspection du travail avec le procureur de la République,
le commissaire du gouvernement près le tribunal militaire
permanent de la 9e région au sujet de renvois d’ouvriers, de
plaintes et d’abandon de postes53. 1940

10 M  266 Réquisitions d’ouvriers, recensement et contrôle des
boulangers, bourreliers et selliers : correspondance, ordres
de réquisitions, états nominatifs. 1939-1940

��� �  Affectation spéciale

10 M  267 Affectation spéciale, organisation : instructions, circulaires,
correspondance. 1939-1940

10 M  268-269 Affectation spéciale, recensement et placement : correspon-
dance, ordres de convocations, listes nominatives par
établissement. 1939-1940

268 1939  (avril) – 1940  (janvier)

269 1940  (février-juin)

10 M  270 Affectation de travailleurs d’Indre-et-Loire en Charente,
recensement : fiches nominatives. s.d.

��� �  Défense passive

10 M  271 Défense passive de la ville de Tours, organisation et
fonctionnement : correspondance, instructions, fiches nomi

������������������������������������������������
53.  La loi du 11 juillet 1938 prévoit des sanctions pour les abandons de poste par les requis civils.
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Travailleurs Indo-Chinois du Ripault (Indre-et-Loire)
Fêtes du Têt, 1917

(A.D.I.L., carte postale, 10 Fi 159 /21)
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natives de demandes d’engagés volontaires54, états nomi-
natifs des responsables par quartier, état du personnel non
mobilisable des services de l’administration, états des
besoins en personnel auxiliaire, états des civils à requérir. 1931-1939

��� �  Main-d’œuvre indigène

10 M  272 Travailleurs indigènes nord-africains et coloniaux dans la
métropole en temps de guerre, organisation : instructions,
circulaires, notes administratives. 1934-1940

10 M  273-274 Service des travailleurs indochinois55, fonctionnement et
placement des ouvriers. 1940

273 Correspondance, circulaires, demandes, plaintes,
comptes rendus d’activité, fiches nominatives.

274 États nominatifs par profession, états nominatifs
par compagnie coloniale dépendante de la
4e légion indochinoise.

Organisations  ouvrières et patronales, conflits
sociaux, conventions collectives

10 M  275 Conventions collectives de travail, organisation : décrets,
circulaires, arrêtés. 1936-1939

10 M  276-278 Conventions collectives de travail, organisation et fonction-
nement : correspondance, textes de conventions et
avenants (classement par département). 1936-1940

276 Allier, Cher, Creuse, Indre

277 Indre-et-Loire

278 Loir-et-Cher, Loiret, Haute-Vienne

10 M  279 Conventions collectives de travail dans les établissements
de confection et de lingerie, organisation et fonctionnement :
correspondance, enquêtes, circulaires, textes des conven-
tions et avenants. 1936-1939

10 M  280 Conflits du travail, arbitrages et conciliations, gestion et
contrôle : circulaires, instructions ministérielles, correspon-
dance, rapports, sentences surarbitrales. 1934-1940

������������������������������������������������
54.  Toute personne non soumise à des obligations militaires peut faire une demande d’engagement auprès de la mairie ou de la

préfecture, demande transmise pour décision finale à l’inspection du travail.

55.  Le centre administratif de la main-d’œuvre coloniale, 4e légion indochinoise, dépendant du Ministère du Travail est basé à
Tours.
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Exposition du travail

10 M 281 Exposition nationale du travail, organisation : correspon-
dance, programme, procès verbaux de réunions des com-
missaires56, fiches nominatives des candidats au titre de
meilleur ouvrier de France. 1937-1939

2e exposition nationale du travail. Les meilleurs ouvriers de France, 1927-1928
(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)

������������������������������������������������
56.  Doidic, inspecteur départemental du travail, est le commissaire général de l’Exposition pour l’Indre-et-Loire et vice-président du

comité d’organisation de l’Exposition nationale du Travail de Paris pour 1939.
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TABLEAU GÉOGRAPHIQUE
DES NOMS DE LIEUX CITÉS DANS L ’ INDEX

FRANCE

ALL IER

Gannat

CHARENTE

CHER

Bourges — Vierzon

CORRÈZE

CREUSE

Aubusson — Bourganeuf — Crocq — Felletin — Guéret — Lavaveix — Saint-Silvain-
Bellegarde

DEUX-SÈVRES

DORDOGNE

INDRE

Châteauroux

INDRE-ET -LOIRE

Amboise — Bléré — Château-Renault — Joué-lès-Tours — La Riche — Monts : Le
Ripault — Saint-Avertin — Saint-Cyr-sur-Loire — Saint-Pierre-des-Corps — Saint-
Symphorien — Tours

LOIRET

Beaugency — Montargis

LOIR-ET -CHER
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MAINE-ET -LOIRE

V IENNE

Châtellerault — Poitiers

HAUTE-V IENNE

Ambazac — Bellac — Eymoutiers — Limoges — Saint-Junien — Saint-Léonard-de-
Noblat — Saint-Yriex



65

TABLEAU MÉTHODIQUE DES MOTS MATIÈRES
CONTENUS DANS L ’ INDEX

Lé g i s l a t i on  –  D r o i t  s oc ia l

accident
allocation familiale
condition de travail
congés payés
convention collective
durée du travail
élection
heures supplémentaires

horaire
hygiène
repos
retraite
salaire
sécurité
travail au noir
travail de nuit

Or ga n i smes  e t  a dmin i s t r a t i on  du  t r a va i l

bourse du travail
bureau de chômage
bureau de placement
contrôleur
inspecteur

inspectrice
organisation scientifique du travail
personnel
société coopérative de consommation

Se c te u r  d ’ a c t i v i t é s

agriculture
ameublement
atelier religieux
bâtiment
boulanger
boulangerie
bourrelier
cartonnerie
chiffonnier
commerce

cuir
électricité
établissement classé
exploitation forestière
forain
gaz
habillement
imprimerie
industrie
lingerie
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métallurgie
orphelinat
ouvroir
poudrerie
sculpteur
sellier

tannerie
textile
tonnellerie
transport
viticulture

Soc ié t é  –  V ie  ouv r i è r e

affectation spéciale
apprentissage
chômage
chômeur
défense passive
employé agricole
enfant
enseignement technique
exposition du travail
femme
guerre
immigrante
indochinois
livret d’ouvrier

main-d’œuvre
main-d’œuvre agricole
main-d’œuvre étrangère
main-d’œuvre indigène
main-d’œuvre nord-africaine et coloniale
mobilisation
ouvrier
ouvrier agricole
polonais
requis civil
réquisition
tchécoslovaque
travailleur étranger
yougoslave

S ynd i c a l i s me  –  Con f l i t s  du  t r a va i l

arbitrage
conciliation
conflit
grève

infraction
sentence surarbitrale
syndicat
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« Promesses et réalités… Travailleur, contre les démagogues socialo-bourgeois,
lutte avec le parti communiste», [1935-1936]. Détail

(A.D.I.L., affiche, 99 Fi)
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INDEX

Cet index groupe, en une liste alphabétique unique, les noms de personnes, les noms
géographiques ainsi que les mots matières contenus dans les analyses. Ceux figurant dans les
intitulés n’y sont pas cités, ils apparaissent dans le plan détaillé du répertoire.

Les noms de personnes sont en capitale romaine, les noms géographiques en
minuscule italique et les mots matières en minuscule romaine. Les noms d’organismes et
d’associations sont en minuscule romaine avec l’initiale en majuscule. La référence est faite à la
cote de l’article, lorsque le nom est également cité en note, la lette « n. » suit le numéro de la
cote.

accident      10 M 21, 163

affectation spéciale      10 M 267-270

agriculture      10 M 110, 119-133

Allier (dép.)      10 M 170, 207, 219 n.,226, 230, 241, 243, 245-247, 276

allocation familiale      10 M 165-167

Ambazac (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189

Amboise (comm.)      10 M 26, 181, 254

ameublement      10 M 112

apprentissage      10 M 11, 152-153

arbitrage      10 M 44-51, 58, 60-63, 280

atelier religieux      10 M 151

Aubusson (dép. Creuse, comm.)      10 M 175

bâtiment      10 M 112

Beaugency  (dép. Loiret, comm.)      10 M 263

Bellac (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189

Bléré (comm.)      10 M 26, 181

boulanger      10 M 266

boulangerie      10 M 16

Bourganeuf (dép. Creuse, comm.)      10 M 175

Bourges (dép. Cher, comm.)      10 M 172

bourrelier      10 M 266

bourse du travail      10 M 71, 115

bureau de chômage      10 M 170-190
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bureau de placement      10 M 33-34

cartonnerie      10 M 113

Charente (dép.)      10 M 219 n., 233-236, 259-261, 270

Château-Renault (comm.)      10 M 26, 181, 256

Châteauroux (dép. Indre, comm.)      10 M 263

Châtellerault  (dép. Vienne, comm.)      10 M 185

Cher (dép.)      10 M 171-173, 219 n., 226, 230, 241, 243, 245, 276

chiffonnier      10 M 113

chômage      10 M 23, 25-32, 168-190

chômeur      10 M 24, 26-29, 37-38

Comité départemental de l’enseignement technique      10 M 152

commerce      10 M 4, 11, 113

Commission départementale de conciliation      10 M 59

Commission départementale du travail      10 M 5

Compagnie général du gaz      10 M 258

Compagnie industrielle de matériel et de transport      10 M 257

conciliation      10 M 44-51, 58-63, 280

condition de travail      10 M 4

conflit      10 M 52-58, 280

congés payés      10 M 17, 160, 214

Conseil de prud’hommes      10 M 64

Conseil supérieur du travail      10 M 5

contrôleur      10 M 140

convention collective      10 M 64, 275-279

Corrèze (dép.)      10 M 233, 259-261

Creuse (dép.)      10 M 174-176, 207, 226, 230, 241, 243, 245-247, 276

Crocq  (dép. Creuse, comm.)      10 M 176

cuir      10 M 112, 203, 256

défense passive      10 M 271

Deux-Sèvres (dép.)      10 M 219 n., 233-234, 259-261

DOIDIC (inspecteur du travail)      10 M 148, 281 n.

Dordogne (dép.)      10 M 230, 233, 259-261

durée du travail      10 M 12, 154-157, 161

élection      10 M 5

électricité      10 M 113

employé agricole      voir ouvrier agricole
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enfant      10 M 4, 39-43, 151, 153

enseignement technique      10 M 152

établissement classé      10 M 164

exploitation forestière      10 M 19

exposition du travail      10 M 116, 281

Eymoutiers  (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189

FABRE (inspectrice du travail)      10 M 146-147

Felletin  (dép. Creuse, comm.)      10 M 176

femme      10 M 4, 43, 119-133

forain      10 M 113

Gannat  (dép. Allier, comm.)      10 M 263

gaz      10 M 113

grève      10 M 44-57

Guéret   (dép. Creuse, comm.)      10 M 176

guerre      10 M 3, 263

habillement      10 M 112

Haute-Vienne (dép.)      10 M 186-189, 209, 229, 231, 233-234, 241, 243, 245, 259-261, 278

heures supplémentaires      10 M 158

horaire      10 M 12

hygiène      10 M 162-163

immigrante      10 M 119-133

imprimerie      10 M 113

indochinois      10 M 273-274

Indre (dép.)      10 M 177, 207, 226, 230, 233-237, 241-245, 259-261, 276

Indre-et-Loire (dép.)      10 M 178-181, 208, 219 n., 221-225, 227-228, 231-236, 238-239, 241-
245, 248, 250-261, 277

industrie      10 M 4-5, 20, 111, 203

infraction      10 M 149-150

inspecteur      10 M 140-141, 145, 148-150, 152, 191-197, 207-209

Inspection du travail      10 M 7, 134-281

inspectrice      10 M 146-147

Joué-lès-Tours (comm.)      10 M 26, 181

La Riche (comm.)      10 M 26, 181

Lavaveix  (dép. Creuse, comm.)      10 M 176

Le Ripault, poudrerie (dép. Indre-et-Loire, comm. Monts)      10 M 249

Limoges  (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 188, 263
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lingerie      10 M 279

livret d’ouvrier      10 M 9, 10

Loiret (dép.)      10 M 183, 209, 219 n., 229, 231, 241, 243, 246-247, 278

Loir-et-Cher (dép.)      10 M 182, 209, 219 n., 229, 231, 241, 243, 245-247, 278

main-d’œuvre      10 M 33-36, 190-199, 202-203, 215-249, 251-265

main-d’œuvre agricole      10 M 117-119 — voir aussi ouvrier agricole

main-d’œuvre étrangère      10 M 37-38, 205-214

main-d’œuvre indigène      10 M 272

main-d’œuvre nord africaine et coloniale      10 M 244-245

Maine-et-Loire (dép.)      10 M 233, 259-261

métallurgie      10 M 113

Ministère de l’Air et de l’Armement      10 M 262

mobilisation      10 M 215-219

Montargis (dép. Loiret, comm.)      10 M 263

Monts (comm.)      10 M 249

Office de la main-d’œuvre      10 M 35-36

Office de placement      10 M 170-190, 207-209

Office départemental de la main-d’œuvre agricole      10 M 117-118

organisation scientifique du travail      10 M 137

orphelinat      10 M 151

ouvrier      10 M 4, 133

ouvrier agricole      10 M 4, 19 — Voir aussi main-d’œuvre agricole

ouvroir      10 M 151

personnel      10 M 138-140, 142-143, 198, 204, 250, 271

Poitiers (dép. Vienne, comm.)      10 M 185

polonais      10 M 4, 118

poudrerie      10 M 113

repos      10 M 13-15, 159

requis civil      10 M 249

réquisition      10 M 264-266

retraite      10 M 22

Ripault (poudrerie)       10 M 249

Saint-Avertin (comm.)      10 M 26, 181

Saint-Cyr-sur-Loire (comm.)      10 M 26, 181

Saint-Junien (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189

Saint-Léonard de Noblat (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189
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Saint-Pierre-des-Corps (comm.)      10 M 27, 181, 257

Saint-Silvain-Bellegarde (dép. Creuse, comm.)      10 M 176

Saint-Symphorien (comm.)      10 M 26, 181

Saint-Yriex (dép. Haute-Vienne, comm.)      10 M 189

salaire      10 M 18-20

SCHMID, établissement à Tours      10 M 258

sculpteur      10 M 113

sécurité      10 M 162-163

sellier      10 M 266

sentence surarbitrale      10 M 59

Société coopérative de consommation      10 M 114

syndicat      10 M 64, 114-115, 141

Syndicat professionnel agricole      10 M 71, 74-75, 78-79, 98-108

Syndicat professionnel ouvrier      10 M 71, 73, 78-79, 89-97

Syndicat professionnel patronal      10 M 71-72, 78-88

tannerie      10 M 256

tchécoslovaque      10 M 118

TERPAULT (inspecteur du travail)      10 M 148

textile      10 M 112, 203

tonnellerie      10 M 113

Tours (comm.)      10 M 28-30, 139, 254, 258, 263, 271

transport      10 M 113

travail au noir      10 M 161

travail de nuit      10 M 16

travailleur étranger      10 M 208 n.

Union agricole      10 M 71, 76

Union de syndicat      10 M 71, 77-78, 114-115

Vienne (dép.)      10 M 184-185, 219 n., 231, 233-236, 240-243, 245, 259-261

Vierzon (dép. Cher, comm.)      10 M 173

viticulture      10 M 110

yougoslave      10 M 118
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